
Projet d'arrete du Gouvemement en conseil 

ayant pour objet le classement comme monument national de l'eglise de 
Dalheim, inscrite au cadastre de la commune de Dalheim, section B de 
Dalheim, sous le numero 931, appartenant d'apres l'extrait cadastral a 
« Dalheim, le presbytere ». 

Le Gouvernement en conseil, 

Vu la Joi modifiee du 18 juillet 1983 concemant la conservation et la 
protection des sites et monuments nationaux ; 

Vu la demande de protection du 10 juin 2013 du Conseil communal de 
Dalheim; 

Vu l'avis de la Commission des sites et monuments nationaux du 17 decembre 
2013; 

Vu Jes observations de la Fabrique d'eglise de Dalheim; 

Le Conseil d'Etat entendu; 

Sur proposition du Ministre de la Culture et apres deliberation ; 

Arrete: 

Art. J£r. Est classee monument national l'eglise de Dalheim, inscrite au 
cadastre de la commune de Dalheim, section B de Dalheim, sous le numero 
931, appartenant d'apres l'extrait cadastral a« Dalheim, le presbytere ». 

Art. 2. La presente decision est susceptible d'un recours au fond devant le 
Tribunal administratif de et a Luxembourg. Ce recours doit etre intente par 
ministere d'avocat a la Cour dans Jes trois mois de la notification du present 
arrete au moyen d'une requete a deposer au secretariat du Tribunal 
administratif. 

Art. 3. Le present arrete est transmis au Ministre de la Culture aux fins 
d'execution. Copie en est notifiee a la Fabrique d'eglise Dalheim et a la 
commune de Dalheim, pour information et gouveme. 

Ampliation en est adressee au conservateur des hypotheques a Luxembourg, 
aux fins de transcription. 

Les Membres du Gouvernement, 




